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Commune du PONTET
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DÉLIBÉRATION N° 2020_DEL_090  

Modification du taux de la taxe
d'aménagement
--
Rapporteur     : M. Patrick SUISSE

Loi du 5 avril 1884 – Article 56

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 15 octobre 2020

L'an deux mille vingt , le quinze octobre à 18 heures00, le Conseil Municipal de la ville du
PONTET, convoqué le 9 octobre 2020, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence de M. Joris HEBRARD, Maire.

Présents     :  
M. Joris HEBRARD, M. Patrick SUISSE, Mme Danielle MERIALDO, M. Bastien DADE, Mme
Karine  GANGLOFF,  M.  Jean-Louis  COSTA,  Mme Karine  BERNAERT,  M.  Steve  SOLER,
Mme  Martine  FAUX,  M.  Jacques  NARDI,  Mme  Michèle  BOMPUIS,  Mme  Claudine
DOMINEZ,  Mme Evelyne  DELOUTE,  Mme Viviane  DE MEIS,  M.  Claude  BENARD,  M.
Olivier  CARADEC,  Mme  Chantal  GUARDIOLA,  M.  Frédéric  MONIN,  Mme  Catherine
CHABRIER, M. Christophe JOUMOND, M. Pascal SIMONDI, Mme Séverine ODDONE, Mme
Karine ASSEMAT, Mme Zohra LOUNI, M. Jean-Firmin BARDISA, Mme Caroline GRELET-
JOLY, Mme Dominique MARSILIO

Représentés     :  
M. Claude MOREAL donne pouvoir à  M. Jean-Louis COSTA
M. Constant DECLAIR donne pouvoir à  M. Patrick SUISSE
M. Patrick EBRARD donne pouvoir à  M. Joris HEBRARD
Mme Nathalie SEGUIN donne pouvoir à  M. Jean-Firmin BARDISA
M. Jean-Luc CORTIAL donne pouvoir à  Mme Zohra LOUNI
M. Stéphane LALE donne pouvoir à  Mme Caroline GRELET-JOLY

____________________________________________________

Par délibération du 14 septembre 2011, le Conseil Municipal a procédé à la définition des modalités de mise
en œuvre de la Taxe d’Aménagement (TA) en lieu et place de la Taxe Locale d’Equipement (TLE) et a retenu
un taux de 4% applicable sur l’ensemble du territoire communal.

Il  a également été décidé de voter l’exonération totale de la Taxe d’Aménagement sur les opérations de
construction de locaux à usage d’habitation et d’hébergement et leurs annexes bénéficiant d’un prêt aidé de
l’État hors du champ d’application du P.L.A.I et du P.T.Z + afin de conserver une diversification au niveau de
l’offre en matière de logement social.

Cependant, le taux de la taxe peut être fixé entre 1 et 5% sur délibération du Conseil Municipal.

Cette délibération doit être prise avant le 30 novembre 2020 pour pouvoir être applicable au 1er janvier 2021.

Aussi,  au  regard  des  taux  pratiqués  dans  les  communes  du  Grand  Avignon  et  des  besoins  toujours
grandissants en matière de travaux et d’aménagement, il est proposé au Conseil Municipal de fixer le taux de
la Taxe d’Aménagement à 5% sur l’ensemble du territoire communal et de maintenir l’exonération totale
exposée ci-avant.

La Commission Finances, Administration Générale et Ressources Humaines s'est prononcée le 8 octobre
2020.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de :

PORTER le taux de la Taxe d’Aménagement à 5 % sur l’ensemble du territoire communal ;

MAINTENIR l’exonération totale, en application de l’article L.331-9 du code de l’Urbanisme, des locaux
d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’article L.331-12 qui ne bénéficient pas de l’exonération
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prévue au 2° de l’article L.331-7 du même code.

VOTE DU CONSEIL : POUR : 33

CONTRE : 0

ABSTENTION : 0

PAS DE PARTICIPATION : 0

LA DÉLIBÉRATION EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

Acte rendu exécutoire après envoi
en préfecture le :
et publication du :

Pour extrait certifié conforme
Le Maire,
qui certifie, sous sa responsabilité, le caractère
exécutoire de cet acte.

Joris HEBRARD

Le Maire,
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Périmètre dans lequel s'applique la taxe d'aménagement à 5% 












